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ARRETE D'AUTORISATION 

DE LA S.A. DES SABLIERES DU THIEULIN 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

ARRETE N° AGÇ6S 

Vu la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux insiallations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu le décrer n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour d'application de la loi : 

Vu da loi n° 75.633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 

Va le livre H du Code du Travail en ce qui concerne l'hygiène et la sécurité des travailleurs ; 

Vu l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les établissements réglementés au titre de 

la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

Vu le décret n° 79.081 du 21 novembre 1979 modifié par de décret n° 80.648 du 31 août 1989 portant réglementation de la 

  

récupération des huiles usag 

Vu l'arrêté du à janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des décheis généraieurs de nuisances : 

  

Vu l'arrété du 20 août 1085 relarif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

pratection de l'environnement ; 

Va le décret n° 73.218 du 23 février 1973 relatif à l'évacuation des euux usées ; 

   
Vu la circulaire interministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécuniques émises dans l'environnement par 

les installations classées ; 

Va la demande de régularisation présentée par la Société LES SABLIÈRES DU THIEULIN , 

Vu l'arrëté préfectoral n° 3215 du 9 octobre 1992 prescrivant une enquête publique sur cette demande qui s'est déroulée du 

S novembre au 3 décembre 1902 inclus sur le territoire des communes de LE THIEULIN. CHAMPROND EN GATINE. LES 

CORY LES YYS. SAINT DENIS LES PUITS et FRUNCE ; 

    

Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête ; 

Vu le procès-verbal d'enquète et les conclusions du Commissaire-Enquéteur : 

Vu le rapport établi par Monsieur l'ingénieur de l'Industrie et des Mines, Inspecteur des Installations Classées ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 9 juin 1993 ; 

Considérant que la demande de régularisation des activités présentée par la Société LES SABLIERES DU THIEULIN nécessite 

une autorisation préfectorule ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 - 

La Société Anonyme LES SRBLIERES DU THIEULIN, dont le siège social est à LE THIEULIN 28240 LA LOUPE, est 

autorisée aux conditions suivantes et en conforaité des plans et descriptions produits au dossier de desende 

d'autorisation, à poursuivre |’ exploitation d'une installation de criblage, lavage, séchage de sable 

implantée au Lieudit "Les Bréaudages”, sur le territoire de La connune de Le THIEULIN. 

  

Les installations autorisées, ainsi que les équipements annexes sont reprise s à la nomenc 

Installations Classées pour La Prot action de l'Environnenent sous les rubriques suivantes : 
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his ..,.,..:::. à ....  Criblage, nettoyage, tanisage, sèchag 

minéraux naturels (sables siliceux) 

traitement de l installation : : 316.800 © 

153bis A" ,...,...: » ...., Installation de combustion (sé 
. Puissance thermique aaxin 

IRIS oo... D ..., installation de distribution de ligu 

de 2ène catégorie - Deux pompes de ä 

débit total de 4,8 u/h associées à à 

enterrés de FOD {4 w} et 00 (3m) 
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ARTICLE 2 - 

  

Pour l'expio it È 

aux prescriptions suivantes : : 

1 REGLES S'APPLIOUART À L'ERSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 Règles de caractère général - 

   1.1.1 Les installations doiven nt être à disposé es et amén agées conformérent aux plans et donné 

contenus dans Le dossier de demande, en tant qu'ils ne sont pas contraires 

présent arrêté. 

tout projet de modifications à apporter 4 CES instal 

la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d appréciation né 

  

4.2 Les Pt es de la présente autorisation s'appliquent également aux inst 

dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des Instal 

sont de nature à nodifier Les dangers ou les inconvénients présentés par Les Install 

de l'établissement. 

sel 

    

   

 



1.1.3 L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées ! 
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.2,3 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont en nt 

à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de La loi du 19 Juillet 1976. 

   
Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions d'urgence 

en état, consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci- se “seront à la ch 

l'exploitant. 

    

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrèté 

installations de L'établissement : 

  

- l'instruction de H. tre du Commerce en date du d6 Juin 1953, r 

résiduaires des Install ations Cia assées (J0 du 20 Juin 1953) complétée 

Septenbre 1957 (JO du 21 Septenbre 1957 et du 08 Octobre 1951) : 
    
   
   

  

   

    

qe aux installations de broyage concassage, 
ire ministérielle du 20 janvier 1986 : 

- l'instruction technique ral 
minérales, annexée à la cire 
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l'arrêté du 31 Hars 1990 portant réqlementation des fnse 

établissements réglementés au 
de présenter des risques d'axplo sion {30 du 30 srl 1980) : 

   f au contrôle des cireuits d'élinin 
yrier 1985) 

l'arrêté du 29 août 1985 relatif aux bruits aériens émis in 

nstallations Classées pour La protection de l'environnement [J0 du ! 
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tous déversenents 
le vois inage, de gorter à 

à de la lors, de nuire à la conservation des € 
fonctionnement des installations d' épuration, 

rs toxiques ou inflammables. 
  

  

  

générale ai st 
qu soi sera associée une cap 
des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de La capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
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La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir at résister 
£uid fluides. 

Les eaux pluviales canalisées seront évacuées directement par l'intermédiaire de c onduitas În 

ou fossés d'écoulement. 
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1.2. 

1.2. 

4 En l'absence de réseau public, les eaux usées domestiques, eaux vannes at eaux ménagères, devront 

être dirigées par des canalisa tions souterraines vers des dispositifs de traitement et d'évacuation 

autonomes, condor aux exigences des textes réclementaires {notamment Le décret n° 72.213 du 8j 

février 1973, l'arrèté du 3 aers 1982). 

5 Toutes dispositions a prise 8 dans l’ établissenent pour éviter, 

dépression dr nation en eau, tout phénomène de retour d'e 

la source d'apo DroiSionnement 
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anal se sine 9 
charge de l'ex 

La orévention de la pollution atnospnérique 

  

1 Ilest interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées à ép 

gaz odorants toxiques où sorrosiis suscepti ibles d “reader 

À La sécurité publiques, à !a sroduction agricole, à la bonne onserrat 

beauté des sites. 
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1.44    

   

   
iques dans L'enrronmesent se fera er 

e contrôle et les valeurs correspard 
de l'instruction technique annexée à 

Le contrôle des niveaux acou 

ci-dessous qui fire les point 
admissibles (voir 1.3 3ème al 
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Emplacement du Niveaux linites acnissibles de bruit en D3{à) 

point de nesure Type de zone 
  

Jour 7h-20h 

  

  

        Linite de Zone rural 

propriété de comportar 
lissement écarts TUTaux 
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Par ailleurs, on considérera 
supérieure à : 

         & de 4 heures à 20 heures, 
dB(a} pour La géricde allant de 20 heures à 8 heures, sinsi que es dinanch 

   

   

  

La nesure du niveau de : : qu lon devra 

sur une durée représen : 

Les niveaux de bruit seront 

  

L'émergence due aux bruits 

ci-dessus : 
   

   
- en tous points d 
ouvertes ou fer 
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- Le cas échéant, en fous © 
mêmes locaux. 

  

que la nesure des niveaux vb 
techniques annexées à La cir 
aécaniques énises dans l'en 

l'Inspection des ins éas peut denander que des con 

ou vibratoire soient rgenisne OU une personne que 

à son approbation. Les frais an seront supportés par l'exploitant. 

  

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant de procéder à à une sur 

périodique de l' émission sonore en Linite de propriété de l'installation classés. Les 

des nesures sont tenus à la dissosition de l' Inspecteur des Mtallarions € lassées. 
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1.5 Prescriptions Générales concernant l'élinination des déchets 
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En application de La loi n° 75.833 du 15 Juillet 1975 (0 du 16 

l'élinination des déchets et cupération des matér fa, les déchet 

conditions propres à éviter de corter atteinte à la santé de l'home e    
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hets seront 
a législtion des Installatio 
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tout brûlage à l'air libre où déns une installation non autorisée 

de la nomenclature re des ns Classées pour La protection de 

  

      

     

  

   

      

Conformément au décret a ÂNovenbre 1976, aodi sé 

1989, portant réglementati 
smtétiques usagées seront 5 
directanent pour mise à la d 
autorisé dans un autre état- 

A 
modifiée par La directige CEE a 

   

su un sous-traitant) 
ñ de l' 

L'âlinination (par Le produ 
en sermanence à là dispos 
rai gloire ouvrira un TE 
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Inspecteur de 
entio omnant pour chaque type de déchets : : 

    

    

- destination précise à 

  

    

  

    

       

des nesures de prote oluie, de prévention de 

    

Les stockages de déci au EcUeUx autres ques i 
lavage) seront aunis à 
des deux valeurs $ 
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\és 2ES réseroirs assoc 
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La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à a 

iluides. 

Les déchets constitués où inpréqnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques 

conservés en attendant leur enièsenent dans des récipients cios. 

  

    

Ces récipients seront ta : on disposera à proxinité des extincteurs ou 107e7s : 

neutralisation appropriés au risque. 
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1.6 Prescriptions cénérales concernant la lutte contre l'incendi 
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.6.8 

   L'établissement sera pourvu de goyens de secours contre i 

d'eau, seaux pompes, extincteurs à poudre, seaux de sable, “3 de 5 

matériel sera entretenu en bon Stat de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Le personnel sera entrainé au nanienent des goyens de secours. 

      

L'exploitant s'a 
poste de commande 
extérieur, 

L'emploi de lanpes susvendues à bout de fil conducteur est fater 

  

L' équipemen nt 
confoine à ! 
électriques des 
Classées susceptibles de p 
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2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

1.i ut Là &
 - Installations de criblag ë, çe 

nonenclature - art sation 

Dispositions générales 

  

La capacité naxinale annueil 
est de 316.800 tonnes (à raiso g

i
 

Prévention de la pollution de l'air 

  

   

    

    

Les sources d' énission de poussières, tels 
de matériaux, dois : 
que capotage, pulv 
émises vers un disposi 
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    Les voies de circulation nécessaire 

   réceseaires à l'ex es & 

façon à prévenir les émissions et à Liniter | t poussiè 

des véhicules susceptibles de cireuler sur La voie mbliqe. à défa ut, un poste de 

utilisé. 

neur prenûra toutes aispostétons 
e poussières et salissures sur la RD $41. 

  

Prévention de La pollution des eaux 

Eaux pluviales et aaux de lavage des engins 

    
      

  

   et de nanutention à de 

engins doivent être vourvus d'aires étanches. 
  

urront être conti 

        

Ménamoins, L'ex 
préférentielile d'un équipement 

‘ ; 2 
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2.2 Installations de combustion {tanbour sécheur}, le combustible consommé étant exclusivement du gaz 
naturel (rubrique n° 153 bis 40° de [a nomenclature - Déclaration] 
  

    

2.2.1 La construction et les dimensions du foyer devront 

calorifique nécessaire at du régine de marche prév 
rationnelle de La conbustion at réduire au aininun 
indésirables. 

  

1.2.2 La collecte et l'évacua sières se feront sans qu'il puisse an résul: 

  

ons des conduits d'évacuation des gaz de combustion à 
it une bonne conbustion. 

  

2,3 La construction at les dine 
un tirage convenable perse 

  

   

Pour peraett trôles des énissions de gaz êt 

des appareils i contrôle, les c cheni 
POUrTuS Rd t ! 
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2,3,2 Les installations 7 
ventilées de manière 
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un local partiellement ou totalement clos devront présenter des 
& revêtement ayant les caractéristiques de comportement at de 

      

   
   
    

  

   

- naté riäux classés en 
parois coupe-feu de d 
plancher haut couper 

- porte donnant vers | 
leur fermeture autom 
- porte donnant vers l'axt 

degr 51: feures : 
ur coupe-feu de degré 1/2 heure et aunies d'un disvosit 

    

eur pare-flamnes de degré 1/2 heure.   

tion situées dans un local partiellement ou tota 
coupe-feu de de dré 2 heures à 

ortes seront aun 
gation des effet 
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2.3.5 L'habillage des parties à 
[unités de filtration de 
Hl au sens de l'art 
construction par catéçor 

lantés des maté 
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2.3.7 Les aprare 
exenple au : 

ontre las heurts de réhicuiss, ar 
gutoirs de roues 

    

     
2.3.10 tre conforte | 

au plus 
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2.3.12 L'aire de distribution est constituée par La partis accessible à lac 
rectangle englobant les zones situées à noins de 3 nêtres de la paroi des apvareiis de 
distribution. 

 



2.3.13 L'aire de distribution où de res aplissage de liquides inflammables doit être êtan £ 

susceptibles d'y être | ré9 anus et conçue de aanière à pernettre le drainage de ceux-ci, 

  

    Les liquides ainsi collectés devront, avant leur reje 
noyen d'un décanteur-séparateur d'aérecsrbures auni 
Ce décanteur-sépara teur sera conçu et dinensionné de façon 
litres par heure, par n° de l'aire considérée sans entrainement de liquides i: 
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cani seront s 
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2.3.21 Les canalisations seront laplantées dans des tranchées dont le fond constituera un suprort 
suffisant, 

Le fond de ces tranchées et 
granuleux (sable, graviilons, 

es renblais seront constitué 
lerres ou agrégats n'excédant 
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éloignement suivantes mesurées horizontalenent à partir des marois 
ivent être observées : 

2.3, 
   

  

- 55 n des issues d'un étsblissement recevant du public de lère, 2ème, 3ème ou dème catégoris : 

8 ou occupé par des tier 
ablissement présentan 

    

Dans tous les cas, ne d 
observée entre l'évent 
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2.3.3 Les stockages de liquides {rflammables non associé 
réservoirs où | Î a combustibles 

t las conditio 
, ou par | 
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23,25 L'installation sera dotée de noyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et au oins 
protégée comme suit : 

xtincteur homologué 5 2 8 
001 d'agent fixant ou neutralisant incombustible a7ec 
anti-feu ; 

- pour chaque îlot 
our l'aire de di 

pl et couvercle, 
à proximité des bouc 

neutralisant incombusti 
- pour chaque local tac 
- pour Le tableau électr 

   

      
   

          

   

  

   

Î ‘incendie prescrits 
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i qu'à toute autre personne. 
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- mesures correctives relatives à la srévention des nuisances sonores : 3 a0is. 

- mise en confornité des conduit 
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ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par La voie administrative. Anpliations en seront adressées 
à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de Ÿ'Enironnenent - Centre (3 
exemplaires), à Monsieur le Maire de LE THIEULIN, aux Conseils Municipaux des coumunes de CHAMPROND EN 
GATINE, LES CORVÉES LES VYS, SAINT DENIS DES PUITS et FRUNCE et aux Chefs de service consultés lors de 
l'instruction de la demande. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations seront 
sounises sera, aux frais de La S.A. LES SABLIERES DU THIEULIN, inséré par les soins du Préfet d'Eure et 
Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché dans La mairie du THIEULIN pendant 
une durée d'un nois à la diligence de Monsieur Le Maire de LE THIEULIN qui devra justifier au Préfet d'Eure 
et Loir de l'acconplissement de cette formalité. 

Le nêne extrait sera affiché en outre par Le pétitionnaire dans scn établissement. 

ARTICLE 8 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure et Loir, Monsieur Le Sous-Préfet de NOGENT LE ROTROU, 
Monsieur Le Maire de LE THIEULIN, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement - Centre - et tout agent de La force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, te 120 SUR. 1990 

POUR LE PREFET, 
LE SOUS-PREFET DELEGUE, 

Adbert DUPUV 

POUR AMPLIATION, 
P/L'ATTACHE, CHEF DE BUREAU, 

 


